
CERTIFICATION ENVIRONNEMENTALE COGNAC
Attestation délivrée à :
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Florent Morillon
président du BNIC

Par le Bureau National Interprofessionnel du Cognac

Cette certification est accordée pour une durée de trois ans à compter 
du 14 mars 2025 au 13 mars 2028 sous réserve du respect des exigences du référentiel.
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